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A S A C
Auvergne 

 

ECURIE DES VOLCANS 
 

AURILLAC 

 

 

 
 

14 ème RALLYE REGIONAL du CANTAL 
 

 

14 et 15 Novembre 2009 

REGLEMENT PARTICULIERREGLEMENT PARTICULIERREGLEMENT PARTICULIERREGLEMENT PARTICULIER    

 

PROGRAMME DU RALLYE 

Parution du règlement : Lundi 19  OCTOBRE  2009 

Ouverture des engagements : Lundi 19  OCTOBRE  2009 

Clôture des engagements : Lundi  02 NOVEMBRE 2009 

Vérifications des documents et des voitures : Samedi 14 NOVEMBRE  de 13h30 à 19H  à Aurillac 

1
ére

 réunion du Collège des Commissaires Sportifs : Samedi 14 NOVEMBRE  à 17h30 à Aurillac 

Publication des équipages admis au départ : Samedi 14 NOVEMBRE  à 19H00  à Aurillac 

Départ du Rallye (1
ére

 voiture) : Dimanche 15 Novembre   à   7H45 à Aurillac 

Arrivée du Rallye (1
ére

 voiture) : Dimanche 15 Novembre   à  15H00 à Lafeuillade en Vézie 

Vérifications finales : Dimanche 15 Novembre   à  15H30 à Lafeuillade en Vézie 

Publication des résultats provisoires du Rallye : Dimanche 15 Novembre  30 minutes maximum après  

 l’entrée du dernier concurrent en parc fermé 

Remise des prix : Dimanche 15 Novembre  à  18H30 à Lafeuillade en Vézie 

 

Article 1 - ORGANISATION 

l’Association Sportive de l’Automobile Club d’Auvergne et L’Ecurie des Volcans organisent 

le 14
ème

 RALLYE REGIONAL du CANTAL les 14 et 15 Novembre  2009 

Permis d’organisation de la FFSA  R 416 DU 01/09/   VISA du Comité régional du Sport Automobile : CR  R25/09/R DU 14/08                          

Secrétariat du Rallye 

Association Sportive de l’Automobile Club d’Auvergne 

3, rue Nicolas Joseph Cugnot 

63100 CLERMONT-FERRAND 

                                    Tel . 04.73.98.16.81  -  Fax : 04.73.98.16.89  -  E-mail inf@asaca.info  
 

Permanence du Rallye 

Samedi 14 Novembre 2009 de 9h00 à 20h00 

Hôtel Balladins (les Arcades) 
Avenue G. Pompidou – 15000   Aurillac 

Tél.: 04.71.63.71.20 – Port : 06.80.18.05.71- E-mail info@ecuriedesvolans.com ou jacques.carlat@orange.fr                           
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1.1  : Officiels de l’épreuve 

Président du Collège des Commissaires Sportifs :  GUY TRONCAL                     licence     1056     ASA    1705 

Membres du Collège des Commissaires Sportifs :  Marie-Pierre LEBRIS      licence     10679  ASA  1602 

  ALAIN MARY      licence      4611  ASA     0915 
                                                                                        CHRISTOPHE  ARSAC        LICENCE    3591    ASA    1614 

                                                                                        CHRISTIAN  CHALINDAR  LICENCE   3594     ASA   1614 
 

Directeurs de Course :  MAX KUHN                           licence     11079   ASA 0904  

                                                                                                                                                                                                                                                     

Directeurs de Courses adjoints : PATRICE BESQUEUT          LICENCE      2413     ASA     1602 

                                                                                        PATRICE MARTY       licence      9699  ASA 0915 

              
 

Directeurs de Course délégués aux ES :                        CHRISTIAN SIGNORET     licence      2880  ASA 1602 

                                                                                       LAURENT  TEILLARD         licence      10182  ASA     1705 
 

                                                                                       GUY ANDRIEU                      licence     144925  ASA     0906 
 MARCEL CONSTANS     licence      7299 ASA    0906    
                                                                                                                      MICLEL GALANT            LICENCE   113868   ASA       0915          
 

Commissaire Technique responsable : ANDRE BOIVIN     licence      3572  ASA 1607

     

Commissaires Techniques : SERGES PEGOLOTTI     licence      6047    ASA 1602   

                                                                                       SEBASTIENT  VERRON       LICENCE  46757   ASA      1714                                      
 

Chargé des relations avec les Concurrents                    BRIGITTE MARTY                licence      13694  ASA     0915                                  

                                                                                                                       BERNARD  GALARD          licence       4608    ASA    0915 

                                     

RESPONSABLE DE LA PUBLICITE                               FRANCIS  HUGONET       LICENCE   4860    ASA      0901 

                                                     
RESPONSABLE  INFORMATIQUE                          NICOLE BONNET       licence       7422  ASA     0903 

 

1.2  : Eligibilité 

le 14
e 
 RALLYE REGIONAL du CANTAL compte pour : 

⇒ La Coupe de France  des  Rallyes  2010 

⇒ Le Challenge du Comité Régional du Sport Automobile d’Auvergne  2009 

⇒ Le Challenge de l’ A S A C A  2009 

⇒ LE CHALLENGE  COMITE  REGIONAL   DU  LIMOUSIN  2009 
 

1.3  : Vérifications 

Les vérifications auront lieu Hôtel BALLADINS à Aurillac le Samedi 14 Novembre 2009 de 13H30 à 19H. 

A l’issue, les voitures seront mis en parc fermé à l’Hôtel Balladins à Aurillac. 

Les vérifications finales seront effectuées à Lafeuillade en Vézie. Taux horaire de main d’œuvre : 45 Euros TTC 

 

Article 2 - ASSURANCE 
 Conforme au règlement standard FFSA 
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Article 3  – CONCURRENTS et PILOTES 

3.1  : Demandes d’engagement – Inscriptions 

3.1.5 : Toute personne qui désire participer au 14
e
 RALLYE REGIONAL du CANTAL doit adresser au 

secrétariat du Rallye la demande d’engagement ci-jointe, dûment complétée, avant le Lundi 02 Novembre 2009 à 
minuit (le cachet de la Poste faisant foi) 

 
3.1.10 : Le nombre d’engagés est fixé à 120 voitures maximum. 

 

3.1.11.1  : Les droits d’engagement sont fixés : 

Avec la publicité des organisateurs : 250 € 

Sans la publicité des organisateurs : 500 € 

3.1.12 : La demande d’engagement ne sera acceptée que si elle est accompagnée du montant des droits. 

:  CHEQUE  A  L’ ORDRE DE L’ ECURIE DES VOLCANS 

:  TOUT  EQUIPAGE  REGULIEREMENT  ENGAGE  ET  ANNULANT  SA  PARTICIPATION  

APRES  LA DATE  DE  CLOTURE DES ENGAGEMENTS  LA  SOMME  25 €  SERA RETENUE 

POUR LES  FRAIS  ADMINISTATIFS  SANS  REPONSE  DANS LES  DELAIS   PAR   =    FAX   

TELEPHONE   E-MAIL 
 

 

Article 4 - VOITURES et EQUIPEMENTS 

4.3  : Assistance 
 Conforme au règlement standard FFSA 

LES ASSITANCES  SONT  INTERDITES   SUR  LES  CHAUSSEES  DES  VOIES  OUVERTES  A  LA CIRCULATION 

ET SUR  LES  PARCOURS  DE  LIAISON 

ASSITANCE  OBLIGATOIRE A  MONTSALVY    FACE  CASERNE  POMPIER     

 

4.3 2.3 : Limitation de changement de pièces  
 Conforme au règlement standard FFSA 

 

Article 5 - PUBLICITE 

Publicité obligatoire : 

Numéros portières (x2) = 

Plaques de Rallye (x2) = 

Publicité facultative : 

Bandeaux de pare brise (x2) = 

Seront communiquée par additif au présent règlement particulier. 

 

Article 6 – SITE et INFRASTRUCTURE 

6.1  : Description 

Le 14
e
 RALLYE REGIONAL du CANTAL représente un parcours de  148 KM   Il est divisé en 1 étapes et 3 

sections. Il comporte 6 épreuves spéciales d’une longueur totale de    40 KMS  500  

 

 E.S. : 1  3  5 = PRUNET :                        6 , 600   KMS  X 3 = 19 ,800 KMS 
             E.S. : 2  4  6 = LABESSERETTE :         6,  900   KMS  X 3 = 20,700  KMS 
 

Itinéraire et Horaires joints en annexe 
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6.2 : Reconnaissances 
Conforme au règlement standard FFSA 

 

6.2.6 : les reconnaissances auront lieu les            SAMEDI   31  OCTOBRE       DE 13 H A  18H 

               SAMEDI  07  NOVEMBRE    DE  13H A  18H        SAMEDI  14  NOVEMBRE    DE    8H A  13H 

                                                                                      
LE NONBRE DE PASSAGE EN RECONNAISSANCES EST LIMITE à 3  
 

Article 7 – DEROULEMENT DE L’EPREUVE 

7.2 : Dispositions Générales Relatives au Contrôles 

7.2.11 : Les signes distinctifs des commissaires sont : 

 Chefs de poste : 

 Commissaires de route : 

Seront communiqués par additif. 

 

Article 8 - PENALITES – RECLAMATION – APPEL 
 Conforme au règlement standard FFSA 

 

Article 9 - CLASSEMENT 
 Conforme au règlement standard FFSA 

Tableau d’Affichage officiels : 

Le 14 Novembre 2009  de 12h00  au  départ du Rallye : Hôtel Balladins à Aurillac – Av. G. Pompidou. 

Le 15 Novembre 2009  de  7h00 à 18H00: Mairie de Lafeuillade en Vézie. 

 

Article 10 – PRIX et COUPES 

Seront distribués les prix et coupes suivants 

LES PRIX SERONS EXPEDIERS  SOUS  HUIT JOURS   APRES  VERIFICATIONS  

LES CLASSES  R1 R2 R3 APPARTIENNENT AU GR  R  POUR LEQUEL SONT ATTRIBUES POINT PRIMES 

LES CLASSES  A5K  A6K  A7K  seront regroupées avec  les CLASSES RESPECTIVES  A5  A6  A7 

SCRATCH = 1° 400 Euros + une coupe 

 2°  300  Euros + une coupe 
 3°  200  Euros + une coupe 

 

GROUPES = 1° 200 Euros  + une coupe 250 Euros si plus de 20 partants. 
 

CLASSES = suivant le nombre de partants 

       1 à  5 6 à  9 10 à 15 + de 15   

1° 250 Euros 250 Euros 250 Euros 250 Euros   

2°  120 Euros 120 Euros 130 Euros + une coupe  
3°   80 Euros 100 Euros + une coupe  

4°    80 Euros + une coupe  
5°    60 Euros   
 

Les prix et coupes sont cumulables. Un commissaire sera récompensé. 

EQUIPAGES  FEMININS  COUPES  PLUS  FLEURS   SI  PLUS  DE  3  EQUIPAGES  250€ 1ère 

La remise des prix s’effectuera le Dimanche 15 Novembre  à 18H30 à Lafeuillade en Vézie 

 

SALLE  DES  FETES AUX ECOLES 
 


